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Information réglementée 
 

Le 31 janvier 2020 - Sous embargo jusqu’à 17h40 
 

 

A S S E M B L E E  G E N E R A L E  O R D I N A I R E  D U  31  J A N V I E R  2020 
 

 

L'assemblée générale ordinaire du 31 janvier 2020 a approuvé tous les points mis à l’ordre du jour portant 

principalement sur les comptes annuels clôturés au 30 septembre 2019 d’Ascencio SCA 

 

2.134.920 actions d’Ascencio SCA étaient représentées, soit 32,37% des actions existantes. 

 

 

Approbat ion des comptes annuels d’Ascencio SCA et  a f fectat ion du résul tat  

 

L'assemblée a approuvé la distribution, à titre de rémunération du capital d’un dividende brut de 3,50 EUR par 

action.   

 

L’assemblée a donné décharge pour l’exercice de leur mandat au gérant statutaire ainsi qu'au commissaire, la 

SCRL Deloitte. 

 

L’assemblée a approuvé, par vote distinct, le rapport de rémunération pour l’exercice clôturé au 30 septembre 

2019. 

 

Le calendrier de la mise en paiement du dividende est le suivant : 

 

Date de détachement du coupon n°17 (ex date) donnant 

droit à un dividende brut de 3,50 EUR 
5 février 2020 

Date d’arrêté (Record date) 6 février 2020 

Date de paiement en numéraire  7 février 2020 
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Commissaire  

 

Le mandat du commissaire venant à échéance ce jour, l’assemblée a décidé de renouveler pour un terme de 

trois ans, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée générale ordinaire de 2023, le mandat de la société civile ayant 

emprunté la forme d’une société coopérative à responsabilité limitée DELOITTE, Réviseurs d’entreprises, ayant 

son siège social à B-1930 Zaventem, Luchthaven Nationaal 1J, représentée aux fins de l’exercice de son mandat 

par Madame Kathleen De Brabander, réviseur d’entreprises. 

 

La rémunération annuelle de ce mandat s’élève à 45.000 EUR HTVA à indexer chaque année. 

 

 

Comptes de la société anonyme « Etudibel  »  

 

La société anonyme « Etudibel » a été absorbée par la société « Ascencio SCA » en date du 3 octobre 2019, 

avec effet au 1er octobre 2020. 

 

L’assemblée générale a décidé d’approuver les comptes annuels de la société anonyme « Etudibel » pour la 

période du 1er octobre 2018 au 30 octobre 2019. 

 

L’assemblée a également donné décharge aux administrateurs ainsi qu’au Commissaire pour l'exécution de leur 

mandat au cours de l'exercice social clôturé au 30 octobre 2019. 

 

 

Calendrier  f inancier  

 

Déclaration intermédiaire au 31 décembre 2019 6 mars 2020 

Rapport financier semestriel au 31 mars 2020 12 juin 2020 

Déclaration intermédiaire au 30 juin 2020 7 août 2020 

Communiqué annuel au 30 septembre 2020 27 novembre 2020 

Assemblée générale ordinaire 29 janvier 2021 

 

 7 février 2019 
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Stéphanie VANDEN BROECKE 
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Michèle DELVAUX  

Chief Financial Officer 

Tél : +32 (0) 71.91.95.00 

michele.delvaux@ascencio.be 

Vincent H. QUERTON 

Chief Executive Officer 

Tél : +32 (0) 71.91.95.00 

vincent.querton@ascencio.be 

mailto:stephanie.vandenbroecke@ascencio.be
mailto:michele.delvaux@ascencio.be

